
  
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
AOP « CHABLIS » 
Avis de consultation publique 

 
 

 
Lors de sa séance du 17 avril 2025, le comité national des appellations d’origine relatives aux vins et 
aux boissons alcoolisées, et des boissons spiritueuses de l’INAO a décidé la mise en consultation 
publique du projet d’aire géographique révisée de l’appellation d’origine susmentionnée. 
 
Ce projet d’aire géographique concerne 361 communes réparties sur les départements de l’Yonne, la 
Côte d’Or, la Saône-et-Loire et le Rhône. Elle est composée de 2 zones : 

• Zone de production du raisin 
• Zone d’élaboration du vin 

La liste des communes proposées pour ces deux zones est précisée ci-dessous : 
 

 
Zone de production du raisin 

 
Yonne 
Beine, Béru, Chablis, La Chapelle-Vaupelteigne, Chemilly-sur-Serein, Chichée, Collan, Courgis, Fleys, 
Fontenay-près-Chablis, Lignorelles, Ligny-le-Châtel, Maligny, Poilly-sur-Serein, Préhy, Villy, Viviers 

 
Zone d’élaboration du vin 

 
Côte d’Or 
Agencourt, Aloxe-Corton, Arcenant, Argilly, Auxey-Duresses, Baubigny, Beaune, Bévy, Bligny-lès-
Beaune, Boncourt-le-Bois, Bouze-lès-Beaune, Brochon, Chamboeuf, Chambolle-Musigny, 
Chassagne-Montrachet, Chaux, Chenôve, Chevannes, Chorey-lès-Beaune, Collonges-lès-Bévy, 
Combertault, Comblanchien, Corcelles-les-Arts, Corcelles-les-Monts, Corgoloin, Cormot-Vauchignon, 
Corpeau, Couchey, Curley, Curtil-Vergy, Daix, Dijon, Ebaty, Echevronne, Epernay-sous-Gevrey, 
L'Etang-Vergy, Fixin, Flagey-Echézeaux, Flavignerot, Fussey, Gerland, Gevrey-Chambertin, Gilly-lès-
Cîteaux, Levernois, Magny-lès-Villers, Marey-lès-Fussey, Marsannay-la-Côte, Mavilly-Mandelot, 
Meloisey, Merceuil, Messanges, Meuilley, Meursanges, Meursault, Montagny-lès-Beaune, Monthélie, 
Morey-Saint-Denis, Nantoux, Nolay, Nuits-Saint-Georges, Pernand-Vergelesses, Perrigny-lès-Dijon, 
Plombières-lès-Dijon, Pommard, Premeaux-Prissey, Puligny-Montrachet, Quincey, Reulle-Vergy, La 
Rochepot, Ruffey-lès-Beaune, Saint-Aubin, Saint-Bernard, Sainte-Marie-la-Blanche, Saint-Philibert, 
Saint-Romain, Santenay, Savigny-lès-Beaune, Segrois, Ladoix-Serrigny, Tailly, Talant, Vignoles, 
Villars-Fontaine, Villebichot, Villers-la-Faye, Villy-le-Moutier, Volnay, Vosne-Romanée, Vougeot 
 
Rhône 
Les Ardillats, Arnas, Beaujeu, Belleville-en-Beaujolais, Blacé, Cercié, Charentay, Chénas, Chiroubles, 
Corcelles-en-Beaujolais, Denicé, Dracé, Emeringes, Fleurie, Juliénas, Jullié, Lancié, Lantignié, 
Marchampt, Deux-Grosnes (pour la partie correspondant à l’ancienne commune d’Avenas), 
Montmelas-Saint-Sorlin, Odenas, Le Perréon, Quincié-en-Beaujolais, Régnié-Durette, Rivolet, Salles-
Arbuissonnas-en-Beaujolais, Saint-Didier-sur-Beaujeu, Saint-Etienne-des-Oullières, Saint-Etienne-la-
Varenne, Saint-Georges-de-Reneins, Saint-Julien, Saint-Lager, Taponas, Vaux-en-Beaujolais, 
Vauxrenard, Vernay, Villié-Morgon 
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Saône-et-Loire 
Aluze, Ameugny, Azé, Barizey, Beaumont-sur-Grosne, Berzé-le-Châtel, Berzé-la-Ville, Bissey-sous-
Cruchaud, Bissy-la-Mâconnaise, Bissy-sous-Uxelles, Bissy-sur-Fley, Blanot, Bonnay, Bouzeron, 
Boyer, Bray, Bresse-sur-Grosne, Burgy, Burnand, Bussières, Buxy, Cersot, Chagny, Chaintré, Chalon-
sur-Saône, Chamilly, Champagny-sous-Uxelles, Champforgeuil, Chânes, Change, Chapaize, La 
Chapelle-de-Bragny, La Chapelle-de-Guinchay, La Chapelle-sous-Brancion, Charbonnières, 
Chardonnay, La Charmée, Charnay-lès-Mâcon, Charrecey, Chasselas, Chassey-le-Camp, Château, 
Châtenoy-le-Royal, Chaudenay, Cheilly-lès-Maranges, Chenôves, Chevagny-les-Chevrières, Chissey-
lès-Mâcon, Clessé, Cluny, Cormatin, Cortambert, Cortevaix, Crêches-sur-Saône, Créot, Cruzille, 
Culles-les-Roches, Curtil-sous-Burnand, Davayé, Demigny, Dennevy, Dezize-lès-Maranges, Donzy-le-
Pertuis, Dracy-le-Fort, Epertully, Etrigny, Farges-lès-Chalon, Farges-lès-Mâcon, Flagy, Fley, 
Fontaines, Fragnes-La Loyère, Fuissé, Genouilly, Germagny, Givry, Granges, Grevilly, Hurigny, Igé, 
Jalogny, Jambles, Jugy, Jully-lès-Buxy, Lacrost, Laives, Laizé, Lalheue, Leynes, Lournand, Lugny, 
Mâcon, Malay, Mancey, Martailly-lès-Brancion, Massilly, Mellecey, Mercurey, Messey-sur-Grosne, 
Milly-Lamartine, Montagny-lès-Buxy, Montbellet, Montceaux-Ragny, Moroges, Nanton, Ozenay, Paris-
l'Hôpital, Péronne, Pierreclos, Plottes, Préty, Prissé, Pruzilly, Remigny, La Roche-Vineuse, 
Romanèche-Thorins, Rosey, Royer, Rully, Saint-Albain, Saint-Ambreuil, Saint-Amour-Bellevue, Saint-
Boil, Saint-Clément-sur-Guye, Saint-Denis-de-Vaux, Saint-Désert, Saint-Gengoux-de-Scissé, Saint-
Gengoux-le-National, Saint-Germain-lès-Buxy, Saint-Gilles, Saint-Jean-de-Vaux, Saint-Léger-sur-
Dheune, Saint-Mard-de-Vaux, Saint-Martin-Belle-Roche, Saint-Martin-du-Tartre, Saint-Martin-sous-
Montaigu, Saint-Maurice-de-Satonnay, Saint-Maurice-des-Champs, Saint-Rémy, Saint-Symphorien-
d'Ancelles, Saint-Vallerin, Saint-Vérand, Saint-Ythaire, La Salle, Salornay-sur-Guye, Sampigny-lès-
Maranges, Sancé, Santilly, Sassangy, Saules, Savigny-sur-Grosne, Sennecey-le-Grand, Senozan, 
Sercy, Serrières, Sigy-le-Châtel, Sologny, Solutré-Pouilly, Taizé, Tournus, Uchizy, Varennes-lès-
Mâcon, Vaux-en-Pré, Vergisson, Vers, Verzé, Le Villars, La Vineuse sur Frégande, Vinzelles, Viré, 
Fleurville 
 
Yonne 
Aigremont, Annay-sur-Serein, Augy, Auxerre, Beine, Bernouil, Béru, Bleigny-le-Carreau, Chablis, 
Champs-sur-Yonne, La Chapelle-Vaupelteigne, Charentenay, Chemilly-sur-Serein, Cheney, Chichée, 
Chitry, Collan, Coulanges-la-Vineuse, Courgis, Deux Rivières, Cruzy-le-Châtel, Dannemoine, Dyé, 
Epineuil, Escolives-Sainte-Camille, Fleys, Fontenay-près-Chablis, Irancy, Junay, Jussy, Lichères-près-
Aigremont, Lignorelles, Ligny-le-Châtel, Maligny, Migé, Môlay, Molosmes, Montigny-la-Resle, Mouffy, 
Nitry, Noyers, Poilly-sur-Serein, Pontigny, Préhy, Quenne, Roffey, Rouvray, Saint-Bris-le-Vineux, Saint-
Cyr-les-Colons, Sainte-Vertu, Serrigny, Tissey, Tonnerre, Tronchoy, Val-de-Mercy, Venouse, Venoy, 
Vermenton, Vézannes, Vézinnes, Villy, Viviers, Yrouerre 

 
 
La consultation se déroulera du 09/05/2025 au 23/05/2025 inclus.  
 
Pendant ce délai, et conformément à la Directive INAO-DIR-2015-03, toute personne physique ou 
morale ayant un intérêt légitime dans le dossier pourra formuler des réclamations auprès de l’INAO par 
courrier (recommandé avec accusé de réception le cas échéant) à l’adresse suivante : 16, rue du Golf 
(Parc du Golf) Bât. Bogey 21800 QUETIGNY ou par courriel à l'adresse suivante : INAO-
DIJON@inao.gouv.fr. 

 
Aucune réclamation ne sera prise en compte après le 23/05/2025, le cachet de la poste ou l’accusé de 
réception électronique faisant foi. 
 
Le dossier complet est consultable dans le délai prévu ci-dessus sur rendez-vous au site INAO 
susnommé aux jours et heures habituels d’ouverture des bureaux. 
 
 


